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Le dispositif culturel phare du Département 06 est essentiel pour la vie des villes et des
villages en été.

400 soirées culturelles cet été
Bien que la crise sanitaire liée au Covid-19 sévisse, le programme de la 25e édition des 400 «
Soirées Estivales » est maintenu. Pour le Président, Charles-Ange Ginésy estime qu’il faut «
préparer la sortie du confinement et la reprise des activités économiques dans tous les
secteurs d’activité. Les acteurs culturels ont largement été frappés par cette crise sanitaire.
Le tourisme, dans toutes ses composantes, a également été durement touché. Le
Département se doit de tout mettre en œuvre pour participer à l’effort collectif de
redressement ». Ces Soirées constituent un magnifique exemple de solidarité culturelle au
sein du département et un levier de développement économique pour les communes du
moyen et haut pays. En 2019, 400 spectacles avaient attiré plus de 200 000 spectateurs. Il
faut savoir que les ensembles artistiques sont issus à 90 % des Alpes-Maritimes. Sans cette
manifestation, nombre de compagnies, d’artistes ou de groupes auraient arrêté leur activité
créant un grand vide culturel.

L’Ultra-Trail reporté du 3 au 5 septembre
Le président de la Commission des Finances du Conseil départemental, le député Éric
Ciotti, ajoute : « Notre engagement pour le maintien des grands évènements culturels doit
être total dans cette période de crise. Ils font partie de l’histoire, des traditions, de l’ADN et
de l’attractivité touristique de notre territoire et ils font vivre des milliers d’artistes locaux.
Le Département, en tant que 1er partenaire de la culture dans les Alpes-Maritimes, avec plus
de 17 millions d’euros dédiés à cette politique, se doit de répondre présent au rendez-vous
de la reprise économique dans tous les domaines. C’est un engagement politique assumé
auprès des maralpins ». Si les autorisations nationales empêchaient le déroulement normal
des « Soirées Estivales », il est acté que leur programmation serait décalée à l’automne. Un
acompte financier sera octroyé aux acteurs culturels.

Concernant l’Ultra-Trail Côte d’Azur Mercantour 2020 initialement prévu début juillet, le
Département a choisi de le reporter du 3 au 5 septembre prochain dans la même
configuration. Et Charles-Ange Ginésy de conclure : « Il était essentiel de pouvoir accueillir
les coureurs avec le plus de sécurité possible et en respectant leur intégrité physique tout
en leur laissant un temps nécessaire de préparation et d’organisation ».

Pascal Gaymard
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